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Dans le tableau suivant, se trouvent l’aspect que les différentes plaques peuvent avoir pour les véhicules à immatriculer, en fonction de la date de 1ère mise en 
circulation du véhicule. 
 

DATE DE LA 1ERE 
IMMATRICULATION 
DU VEHICULE 

TOUS VEHICULES AUTRES QUE MOTOCYCLES OU CYCLOMOTEURS 

AVANT 
LE 01.01.1974 

Variante 1 
 

AV.    ARR.  +  
 

Numéro composé de 4 ou 5 chiffres Variante 2 
 

 
 

Numéro composé de 4 ou 5 chiffres 
ou de 2 lettres et de 4 chiffres 

Variante 3 
 

 
 

Numéro composé de 4 ou 5 chiffres 
ou de 2 lettres et de 4 chiffres 

ENTRE 01.01.1974 
ET 01.01.1988 

Variante 1 
 

AV.    ARR.  +  
 

Numéro composé de 4 ou 5 chiffres 

ENTRE 01.01.1988 
ET 01.07.2003 

Variante 1 
 

AV.    ARR.  +  
 

Numéro composé de 4 ou 5 chiffres 

APRES 
LE 01.07.2003 

Variante 1 Variante 2 Variante 3 
 

Si la mise en place d’une plaque 
d’immatriculation correspondant aux 
variantes 1 ou 2 est techniquement 
impossible, une demande pour une 
alternative pourra être effectuée auprès 
du service AGREATION de la SNCA. 

 
Numéro composé de 4 ou 5 chiffres 
ou de 2 lettres et de 4 chiffres 

 

Numéro composé 
de 4 ou 5 chiffres 
ou de 2 lettres et 
de 4 chiffres 
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DATE DE LA 1ERE 
IMMATRICULATION 
DU VEHICULE 

MOTOCYCLES CYCLOMOTEURS ET QUADRICYCLES LEGERS 

AVANT 
LE 01.01.1974 

Variante 1 

Variante 2 Variante 3 Variante 1 Variante 2 

 

Numéro composé 
de 4 ou 5 chiffres  

 
 

Numéro composé de 
2 lettres et de 4 chiffres 

 

 
 

Numéro composé de 
4 ou 5 chiffres 

 

 
 

Numéro composé de 
2 lettres et de 2 chiffres 

 

 
 

Numéro composé de 
2 lettres et de 2 chiffres 

ENTRE 01.01.1974 
ET 01.01.1988 

Variante 1 

 

Numéro composé 
de 4 ou 5 chiffres ENTRE 01.01.1988 

ET 01.07.2003 

APRES 
LE 01.07.2003 

Variante 1 Variante 2 

 
Numéro composé 
de 4 ou 5 chiffres 

 

Numéro composé de 
2 lettres et de 4 chiffres 

 
NOTE 
 
Les véhicules ayant été immatriculés avant le 1er juillet 2003 sous un numéro d’immatriculation composé soit de deux ou de trois chiffres, soit de deux chiffres et de deux lettres, soit d’une lettre 
et de quatre chiffres, soit de deux lettres et de trois chiffres peuvent continuer à circuler avec ce numéro. 
 
Dans le cas d’un changement de propriétaire d’un véhicule ou dans le cas de la réimmatriculation d’un véhicule suite à la péremption de son certificat d’immatriculation, ledit véhicule est 
immatriculé sous un nouveau numéro d’immatriculation qui y est attribué conformément aux dispositions applicables représentées dans les tableaux ci-dessus. 
 
Le nouveau propriétaire d’un véhicule historique a droit au maintien du numéro personnalisé sous lequel le véhicule est immatriculé. Cette même règle s’applique également en cas de 
réimmatriculation d’un véhicule historique suite à la péremption du certificat d’immatriculation. 
 


